
Chatillon sur Morin le 26/02/2023 

A l’intention des commissaires enquêteurs 

Mr Remy Couchon 

Mme Valérie Coulmier 

Mme Béatrice Penasse 

 

Après la lecture des dossiers de l’enquête pour 18 éoliennes et 7 postes de livraisons, je me permets 

d’attirer votre attention  sur le rapport accablant de la MRAe et de vous alerter sur certains points 

qui n’ont pas été pris en compte dans les lourds dossiers du porteur de projet CALYCE qui bien 

souvent , minimise l’impact des éoliennes dans la région du Sud-Ouest Marnais et en particulier pour 

le parc dit « de la Vaure » sur les communes de Connantre, Euvy, Corroy et Fere Champenoise. 

LA SATURATION 

 

 
 

 



 
LA COVISIBILITE et IMPACT VISUEL 

 -Des coteaux Champenois classés au patrimoine  de l’Unesco dont les limites n’ont pas été mises à 

jours puisque depuis le Mont Aout ou le vignoble bénéficie de l’appellation Champagne, de la 

protection de son AOC et sont à 7km des nouvelles implantations. Pour rappel le Syndicat Général de 

Vignerons et le ministère de l’agriculture avaient déjà émis un avis défavorable sur le parc  de Bannes 

non loin de ce projet. 

 

 

 



 

 

 



Un impact paysagèr qui n’a pas été suffisamment pris en compte et qui a déjà  de lourdes 

conséquences en particulier sur Corroy et son église du 12eme siècle classée au patrimoine 

historique. 

 

Proximité des habitations 

 

 

 

 



La Biodiversité 

Des impacts sur l’Avifaune et sur les chiroptères,  alarmants, dénoncés à de nombreuses reprises par 

l’AE et la LPO et cela sur tous les parcs de la région Grand Est qui ne peuvent plus être ignorés. 

https://ecep51.fr/eolien-le-grand-carnage-que-lon-cache-aux-francais-2015/ 

 

 

 

Proximité des éoliennes et risques sur la santé 

Depuis la décision du tribunal de Toulouse qui reconnait le syndrome éolien, le principe de 

précaution impose d’être vigilant et de ne plus implanter d’éoliennes à proximité des habitations. 

https://www.estrepublicain.fr/sante/2021/11/08/le-syndrome-eolien-reconnu-une-decision-

fondamentale-pour-les-associations 
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Energie produite et production de CO2 

Encore une fois le porteur de projet ne souligne pas l’intermittence des éoliennes et se base sur une 

énergie installée et non une énergie produite, des chiffres qui porte à confusion et qui ne reflète pas 

la réalité. 

Avec 8% d’énergie produite pour 9000 éoliennes (FEE)  la production éolienne n’est pas celle qui 

nous a été vendue et nécessitera des énergies pilotables comme le gaz, le charbon et le nucléaire. 

Avec la crise énergétique  et la relance du nucléaire, la part de l’éolien dans le mix énergétique risque 

encore de baisser  fortement. 

La production de CO2 ne tient pas compte ni de la recherche de minerais pour  concevoir les 

éoliennes, ni leurs transports, ni leurs démantèlements, ni leurs recyclages. Avec, je vous le rappelle, 

des pâles non recyclables (Mme Pompili ancien ministre de la transition écologique). 



 

 

Pour toutes ces raisons non subjectives, je vous demande de prendre votre  décision avec un avis 

objectif et impartial, de donner un avis défavorable sur ce projet qui ne peut être accepté dans une 

région déjà saturée. 

De nombreux points qui n’ont pas été abordés et qui participent à la désinformation des habitants de 

Connantre, Euvy, Corroy et Fere Champenoise , qui n’ont pas forcément eu suffisamment l’accès à 

cette enquête publique pour avoir un avis éclairé. 

Veuillez agréer, mesdames, monsieur mes sincères salutations distinguées. 

Letchimy Xavier 

Porte-parole du collectif ecep.51 et de l’association Don Quichotte pour Chatillon sur Morin  

ROUXVIR
Zone de texte 




